
 

Chaque année, l’OMS et l’Unicef recueille les données et les 
informations des états membres grâce au « rapport annuel sur 
la vaccination »ou « formulaire conjoint de déclaration » (JRF). 
Ce formulaire constitue un moyen official de recueillir des 
indicateurs mondiaux sur les performances des programmes 
de vaccination. Laure Dumolard, officier technique au siège 
de l’OMS, est en charge du formulaire depuis 2006. 

 

 

 
Depuis quand le formulaire conjoint de déclaration 
OMS-Unicef existe-t-il? 
Avant 1998, l’OMS et l’UNICEF recueillaient les 
données sur la couverture vaccinale des États membres 
de manière indépendante, à différents moments de 
l’année, ce qui entraînait la création de deux bases de 
données distinctes et doublait les travaux de déclaration 
pour les pays. Afin de fournir à la communauté 
internationale des données plus cohérentes et réduire la 
somme de travail pour les programmes nationaux de 
vaccination, les deux agences ont mis en place depuis 
1998 un processus de collecte des données conjoint. 
Ainsi, elles demandent aux États membres d’envoyer 
un rapport une fois par an, selon un format et un 
calendrier communs. Étant donné que les objectifs et 
les politiques de vaccination mondiaux peuvent évoluer 
au fil du temps, il est souvent nécessaire de réexaminer 
le contenu du formulaire et de le modifier en fonction 
des besoins de la communauté internationale pour 
assurer le suivi de la réalisation des objectifs 
internationaux fixés et la mise en œuvre des politiques 
à l’échelle mondiale. C’est pourquoi l’OMS et l’UNICEF 
organisent tous les deux ans une réunion de 
coordination pour passer en revue et mettre à jour les 
principaux indicateurs mondiaux. 
 

Quand collectez-vous les données? 
Tous les ans, entre janvier et février, le formulaire est 
envoyé aux 195 pays membres de l’OMS et de 
l’UNICEF. Les États ont ensuite jusqu’au 15 avril pour 
renvoyer les données au siège des deux organisations. 
Le taux de réponse dans les délais impartis se situe 
entre 50 et 60 %, mais chaque année, environ 96 à 99 % 
des États membres envoient leur formulaire conjoint de 
déclaration à l’OMS et à l’UNICEF. Une fois 
réceptionnées, les données sont ensuite soumises à un 
processus de nettoyage, de validation et de clarification 
des réponses. Une première version des données 
fournies est publiée début juin puis régulièrement 
actualisée en ligne au cours de l’année en fonction de la 
réception des renseignements mis à jour, des dépôts de 
formulaires tardifs ou des éclaircissements apportés 
aux questions posées. 
 
Quelles informations collectez-vous en général et 
quelles informations sont recueillies sur les GTCV 
en particulier? 
En 2014, la collecte de données portait principalement 
sur l’incidence, les calendriers de vaccination, la 
couverture, les activités de vaccination supplémentaires 
et une série de questions liées aux systèmes de 
vaccination telles que la planification et le pilotage, la 
gestion des stocks, la sécurité, la réticence à la 
vaccination ou d’autres thèmes. 
Depuis 2011 (relative à la collecte de données de 2010), 
les données sont recueillies auprès des GTCV. Les 
questions n’ont pas changé depuis lors ; seules 
quelques modifications des consignes ont été apportées 
pour garantir une meilleure compréhension des 
questions. Huit grandes questions sont posées dans le 
formulaire conjoint de déclaration : une sur la présence 
d’un groupe consultatif dans le pays, une sur l’existence 
d’un site Web ou d’une page en ligne présentant le 
groupe consultatif et six indicateurs de processus pour 
le groupe consultatif : 
 
1) cadre législatif ou administratif pour le groupe 

consultatif ; 
2) mandat officiel écrit ; 



3) au moins cinq domaines de compétence différents 
représentés parmi les membres de plein droit ; 

4) au moins une réunion par an ; 
5) diffusion de l’ordre du jour et des documents de 

préparation au moins une  semaine avant 
les réunions ; 

6) déclaration obligatoire de tout conflit d’intérêt. 
 
Ces six indicateurs ne garantissent pas le bon 
fonctionnement du GTCV mais ont été approuvés 
comme indicateurs minimums facilitant le suivi du 
fonctionnement à l’échelle mondiale. Le principal atout 
du suivi de la progression mondiale sur la mise en 
œuvre et le fonctionnement des GTCV par le biais des 
formulaires conjoints de déclaration réside dans son 
mécanisme de collecte des données reconnu et 
éprouvé, avec un taux de retour élevé. 
 
Pour autant, des réponses manquent et des 
incohérences sont soulevées, quelle est votre 
stratégie pour pallier ces contradictions? 
Le processus de validation est primordial car il permet 
de demander des éclaircissements, des modifications 
ou des renseignements complémentaires sur les 
données recueillies auprès des États membres. 
Toutefois, ce mécanisme affiche encore un faible taux 
de réponse de la part des pays membres, même si, 
chaque année, les efforts se poursuivent pour améliorer 
la situation. Par exemple : les bureaux régionaux de 
l’OMS et de l’UNICEF en Afrique ont organisé des 
ateliers d’examen par les pairs au mois de mars de 
cette année, dans le but d’étudier les rapports et plus 
particulièrement l’exhaustivité, la pertinence, la 
cohérence et la conformité des informations et des 
données présentées. 
Autre difficulté : s’assurer que les questions ne sont ni 
mal comprises, ni mal interprétées. Dans certaines 
zones, par exemple, les réponses affirmatives sur 
l’existence d’un GTCV se rapportaient en réalité à un 
Comité de coordination interagences (ICC). En 2014, le 
formulaire conjoint de déclaration a été légèrement 
modifié pour y inclure la mention suivante : « Ne pas 
indiquer le Comité de coordination interagences (ICC) ». 
Malgré ces écueils, 91 % des pays membres ont rempli 
la rubrique consacrée au GTCV en 2013. Ceci aide les 
experts à mener des analyses sur les progrès réalisés à 
l’échelle internationale dans la création de GTCV en 
fonctionnement, afin de publier les résultats et informer 
chaque année de l’avancement vis-à-vis de l’objectif du 
plan d’action mondial pour les vaccins des GTCV. 
 

Depuis le 1er juin 2015, les données sur les GTCV de la même 

année sont disponibles en ligne à l’adresse suivante 

http://www.who.int/immunization/monitoring_surveillance/data/en/ 


